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LA CONVENTION EUROPÉENNE 

LE SECRETARIAT 

 Bruxelles, le 19 février 2003 
 

  

CONV 565/03 
 
 
 
 

  
OJ 15 

 
ORDRE DU JOUR  
Réunion : Session de la CONVENTION EUROPEENNE 
en date des: jeudi 27 et vendredi 28 février 2003 
 
 

JEUDI 27 FEVRIER 
 
15h00 – 17h30 
 
1. Débat sur le projet d'articles 1er à 7 

 
a) Nature de l'Union, attribution de compétences par les États membres et respect des 

identité nationales 
 

b) Définition des valeurs et des objectifs de l'Union et leur articulation 
  

 
17h30-18h00 : Pause café 
 
18h00-20h00 
 
 c) Articulation avec la Charte et intégration de celle-ci 
 
 d) Portée de la clause de non-discrimination 
 
 e) Définition de la citoyenneté et des droits qui en découlent 
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VENDREDI 7 FEVRIER 
 
9h30-9h45 
 
2. Présentation du projet d'articles 24 et suivants sur les instruments 
 
 
09h45-12h45 
 
3. Débat sur le projet d'articles 8 à 16 
 

a) Le concept de catégorisation des compétences; les trois listes (deux exhaustives et une 
indicative) 

 
b) Le contenu des listes et les cas particuliers de la politique économique, de la PESC, de 

la recherche-développement et de l'aide au développement 
 

c) Les principes régissant la mise en œuvre des compétences, y compris la subsidiarité et 
la proportionnalité 

 
 
 
12h45-13h00 
 
4. Heure des questions 
 
NB: si le débat sur le projet d'articles 1er à 7 se termine le jeudi avant 20 h, il sera immédiatement 

suivi du débat sur le projet d'articles 8 à 16. 
 
 
La session aura lieu dans la salle 3C50 du bâtiment Paul-Henri Spaak  (PHS) du Parlement 
européen, rue Wiertz, 1047 Bruxelles. 
 
 

* 
* * 

 
 

NB: Les membres de la Convention désireux de prendre la parole sur les points 1 et 3 sont invités à 
contacter Mme Martinez Iglesias (par courrier électronique à l'adresse: 
maria-jose.martinez-iglesias@consilium.eu.int ou par téléphone au +32 2 285 50 61). Les orateurs 
sont invités à limiter leur intervention à deux minutes pour que davantage de membres puissent 
intervenir au moyen d'un carton bleu. Quant aux points 2 et 4 de l'ordre du jour, il est prévu que les 
membres de la Convention demandent la parole en levant le carton bleu. 
 

________________________ 

 


